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Extraits de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 
 

Article 34  
 

Le responsable du traitement est tenu de prendre toutes précautions utiles, au regard de la nature des données et des risques présentés par le 
traitement, pour préserver la sécurité des données et, notamment, empêcher qu'elles soient déformées, endommagées, ou que des tiers non 
autorisés y aient accès.  
 

Des décrets, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, peuvent fixer les prescriptions techniques auxquelles 
doivent se conformer les traitements mentionnés au 2°et au 6°du II de l'article 8.  



 

Article 35  
 

Les données à caractère personnel ne peuvent faire l'objet d'une opération de traitement de la part d'un sous-traitant, d'une personne agissant 
sous l'autorité du responsable du traitement ou de celle du sous-traitant, que sur instruction du responsable du traitement.  
 

Toute personne traitant des données à caractère personnel pour le compte du responsable du traitement est considérée comme un sous-
traitant au sens de la présente loi.  
 

Le sous-traitant doit présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en oeuvre des mesures de sécurité et de confidentialité 
mentionnées à l'article 34. Cette exigence ne décharge pas le responsable du traitement de son obligation de veiller au respect de ces 
mesures.  
 

Le contrat liant le sous-traitant au responsable du traitement comporte l'indication des obligations incombant au sous-traitant en matière de 
protection de la sécurité et de la confidentialité des données et prévoit que le sous-traitant ne peut agir que sur instruction du responsable du 
traitement.  
 

 

Article 36  
 

Les données à caractère personnel ne peuvent être conservées au-delà de la durée prévue au 5°de l'art icle 6 qu'en vue d'être traitées à des 
fins historiques, statistiques ou scientifiques ; le choix des données ainsi conservées est opéré dans les conditions prévues à l'article L. 212-4 
du code du patrimoine.  
 

Les traitements dont la finalité se limite à assurer la conservation à long terme de documents d'archives dans le cadre du livre II du même code 
sont dispensés des formalités préalables à la mise en oeuvre des traitements prévues au chapitre IV de la présente loi.  
 

Il peut être procédé à un traitement ayant des finalités autres que celles mentionnées au premier alinéa :  
- soit avec l'accord exprès de la personne concernée ;  
- soit avec l'autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ;  
- soit dans les conditions prévues au 8°du II et a u IV de l'article 8 s'agissant de données mentionnées au I de ce même article.  
 


